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GARDEN CROQ’

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 avril 2025 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 01/04/2025, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : GARDEN CROQ’
Forme : EURL
Capital social : 500 €
Siège social : 418 chemin du coulet des vignes, 84360 MERINDOL
Objet social :  Vente /  Achat aux particuliers et professionnels d’alimentation et d’accessoires pour
animaux domestiques, NAC, chevaux, basse-cour Produits de pêche, chasse Conseils Livraisons Services
de soins et bien-être animalier Vente de produits frais et artisanaux Animation Vente ambulante, foire,
forum,  marché  Grossiste,  Vente  d’alimentation  surgelés  et  frais  Vente  de  produits  d?alimentation
générale Location de pièces à usage professionnel Accueil animalier Colis
Gérance :  Mme Vanessa  PICAZO-SERRANO demeurant  418  chemin  du  Coulet  des  Vignes,  84360
MERINDOL
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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LOUIS FF

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 avril 2025 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à APT du 31/03/2025, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile immobilière
Dénomination sociale : LOUIS FF
Siège social : 423 Avenue Victor Hugo, 84400 APT
Objet  social  :  l’acquisition,  la  construction,  l’administration,  l’exploitation  par  bail,  location  ou
autrement, de tous immeubles bâtis et non bâtis, à usage commercial et industriel, ou d’habitation ; tous
travaux de réparations, entretien, agrandissements et constructions afférents aux immeubles à acquérir
Durée de la Société : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital social : 1 000 euros, constitué uniquement d’apports en numéraire
Gérance : M. Fabrice LOUIS, demeurant 423 Avenue Victor Hugo 84400 APT
Clauses relatives aux cessions de parts : dispense d’agrément pour cessions à associés, conjoints
d’associés, ascendants ou descendants du cédant ; agrément des associés représentant au moins les deux
tiers des parts sociales.
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON.
Pour avis
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La Gérance

 

BAM ! SPORTING CLUB

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 juin 2026
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Département : Vaucluse
Cette annonce paraîtra le 7 avril 2025 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION

Suivant acte SSP du 22/03/2025 il a été constitué une SAS ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : BAM ! SPORTING CLUB
Capital social : 3 300 euros.
Siège social : 10 Rue des Aulnes – 84310 MORIERES-LES-AVIGNON
Objet : Le commerce de gros de toutes boissons.
Président : M.BIGEY Cédric, demeurant 10 Rue des Aulnes – 84310 MORIERES-LES-AVIGNON.
Clause d’agrément  :  Les  statuts  contiennent  une  clause  d’agrément  des  cessions  de  parts,  sous
réserves des dispositions de l’article 29.
Clause d’admission  :Tout associé peut participer aux assemblées quel  que soit  le  nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix, sous réserves des dispositions de l’article 29.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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CHEZ MAMA BAZAR-LE RESTO AFRICAIN

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 avril 2025 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 29/03/2025 il a été constitué une EURL dénommée :
CHEZ MAMA BAZAR-LE RESTO AFRICAIN
Siège social : 37 AVENUE SAINT RUF 84000 AVIGNON
Capital : 1000 €
Objet social : La gestion et l’exploitation d’un Restaurant traditionnel africain avec vente de boissons
alcoolisées et non alcoolisées et toutes activités s’y rapportant le tout directement ou indirectement, par
voie de création de sociétés et groupements nouveaux, d’apport, de commandite, de souscription, d’achat
de titres ou droits sociaux, de fusion, d’alliance, d’association et prise de participations financières dans
des sociétés
Gérance : Mme ARETHA MOUALA MESSANA demeurant 86 BD DE LA 1ER DIVISION BLINDEE 84000
AVIGNON
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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VIPER

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 avril 2025 sous réserves d’incidents

 

Aux  termes  d’un  acte  SSP  en  date  du  25.03.2025,  il  a  été  constitué  une  société  présentant  les
caractéristiques suivantes :

Forme juridique : Société Civile Immobilière

Dénomination sociale : VIPER

Capital social : 1 000,00 euros (apport en numéraire)

Siège social : SORGUES (84700) 71 allée des Moulins

Objet social : l’acquisition, en l’état futur d’achèvement ou achevés l’apport la propriété la mise en
valeur  la  transformation  la  construction  l’aménagement  l’administration  la  location  et  la  vente
(exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers ainsi que de tous biens  et droits pouvant constituer
l’accessoire l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question

Cession de parts sociales : les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique ou sous
seing privée. Toutes les cessions de parts quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires sont soumises
à l’agrément préalable à l’unanimité des associes

Gérance :  M GAUTIER Pierre  dmt  à  JONQUERETTES (84)  737  chemin  des  Contrebandiers  «  Le
Repaire » – M COMTE Emmanuel dmt à JONQUERETTES (VAUCLUSE) 180 rue Pétrarque – M DOUX
Pierre  dmt  LE  THOR  (84250)  196  Chemin  des  Mourguettes  –  M  Jean-Gaëtan  AUBERT  dmt  à
VILLENEUVE  LES  AVIGNON  (30400)  10  Allée  du  Grand  Chêne  –  M  Quentin  GAUTIER  dmt
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SAUVETERRE (30150) 634 Chemin du Mazert

Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

Mention sera faite au RCS de AVIGNON

3955889

 

LAB CONSTRUCTION

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 avril 2025 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 24/03/2025, il a été constitué une SASU ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : LAB CONSTRUCTION
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Objet social : Tous travaux DE MACONNERIE GENERALE ET RENOVATION
Siège social : 328 CHEMIN DE LA SAUVAGEONNE, 84100 ORANGE
Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Président : M. LACHHAB ABDELLAH 328 chemin de la sauvageonne 84100 ORANGE
Admission aux assemblées et droits de votes : Dans les conditions statutaires et légales.
Clause d’agrément : La cession des actions de l’associé unique est libre

 

AU JARDIN DS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 avril 2025 sous réserves d’incidents
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CONSTITUTION

Suivant acte SSP du 28/03/2025 il a été constitué une SAS ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : AU JARDIN DS
Capital social : 500 euros.
Siège social : IMPASSE DE LA CHAPELLE, 84510 CAUMONT SUR DURANCE
Objet  :  Une  activité  de  restauration  en  plein  air  afin  de  proposer  une  expérience  gastronomique
immersive, axée sur des produits locaux et de saison, en harmonie avec le cadre historique et naturel du
site.
Président  :  Madame  Sarah  GARINO demeurant  51  CHEMIN DES AGAS,  84510  CAUMONT SUR
DURANCE.
Directeur  Général  :  Madame  Déborah  JOVER  demeurant  355  C  ROUTE  DE  SARRIANS,  84170
MONTEUX.
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

SCI APLC PARRAUD

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


15 juin 2026 |

Ecrit par le 15 juin 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/3/   10/15

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 avril 2025 sous réserves d’incidents

 

Par  acte  SSP en date  du 28.03.2025 ,  il  a  été  constitué une Société  Civile  Immobilière  ayant  les
caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : SCI APLC PARRAUD
Objet social : L’acquisition, l’administration et l’exploitation par bail, location ou autrement de tout
immeuble, biens et droits immobiliers dont la société pourrait devenir propriétaire, par voie d’acquisition,
échange,  apport  ou  autrement  ;La  conclusion  de  contrat  de  prêt  pour  le  compte  de  la  société
;L’acquisition  de  valeurs  mobilières  ;L’édification  de  toutes  constructions  ainsi  que  la  réfection  et
l’aménagement de celles existantes ; La location en meublé ou non de biens immobiliers ;La mise à
disposition du gérant  des  biens immobiliers  appartenant  à  la  société  pour y  habiter  ou y  fixer  sa
résidence  principale  ;L’octroi  de  garanties  pour  le  compte  de  la  société  ;éventuellement  et
exceptionnellement l’aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à la Société, au moyen de vente,
échange ou apport en société, et généralement toutes opérations quelconques pouvant se rattacher
directement ou indirectement à l’objet ci-dessus défini, pourvu que ces opérations ne modifient pas le
caractère civil de la Société.
Siège social : 4 CHEMIN DU MOULIN NEUF – 84160 PUYVERT
Capital : 1000 euros
Gérance : M Pascal PARRAUD demeurant 4 chemin du moulin neuf – 84160 PUYVERT, pour une durée
illimitée.
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts dans tous les
cas par décision de l’assemblée générale à la majorité des 2/3.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON.
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DIREN CONSTRUCTION

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 avril 2025 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte SSP du 18 Mars 2025 il a été constitué une SASU ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : DIREN CONSTRUCTION
Capital social : 500 euros.
Siège social : 2 IMPASSE VERLAINE BAT B APT N227 84000 AVIGNON
Objet : Réalisation de tous travaux de bâtiment, maçonnerie générale
Président : M DIREN Turgut demeurant 2 IMPASSE VERLAINE BAT B APT N227 84000 AVIGNON élu
pour une durée illimitée.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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SMART AZUR INVEST

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 avril 2025 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à AVIGNON du 25/03/2025, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes : Forme : Société par actions simplifiée. Dénomination :
Smart Azur Invest. Siège : 2 Place Alexandre Farnèse, 84000 AVIGNON. Durée : 99 ans à compter de
son immatriculation au RCS. Capital : 1 000 euros. Objet : Entreposage et stockage non frigorifique,
Maintenance entretien piscines et jardin. Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux
décisions collectives sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour
de la décision collective. Sous réserve des dispositions légales, chaque associé dispose d’autant de voix
qu’il possède ou représente d’actions. Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux
associés, sont soumises à l’agrément de la collectivité des associés. Président : Arthur CHENEVARD,
demeurant Marina COTTAGE, Villa 12, Rue de la Siagne prolongée, 06210 MANDELIEU LA NAPOULE.
La Société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON. POUR AVIS
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CSF
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Suivant acte SSP du 29/01/2025 il a été constitué une SASU ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : CSF
Capital social : 1 000 euros.
Siège social : 145 Boulevard des rivans 84140 AVIGNON
Objet : La Société a pour objet directement ou indirectement, tant en France qu’à l’étranger : la gestion
administrative, le consulting, l’accompagnement dans toutes démarche administrative et réglementaires,
la fourniture de services de support
Président : Mme. Cécile SORTANT demeurant 145 Boulevard des rivans 84140 AVIGNON
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

MENUIZ CONSEIL
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 avril 2025 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à CAMARET SUR AIGUES du 21 janvier 2025, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : MENUIZ CONSEIL
Siège : 178 allée Yves Hilare ZA Joncquier Morelles Ouest, 84850 CAMARET SUR AIGUES
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des
sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : Travaux de menuiserie, bois, aluminium et PVC. Commerce en gros et au détail de menuiserie en
bois, en PVC, ou en aluminium, et tous matériaux de construction en général,  incluant la vente en
magasin, à domicile ou par correspondance.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de
son identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Président  :  La  société  LOUJURO,  Société  à  responsabilité  limitée  unipersonnelle  au  capital  de
690 000 euros, dont le siège social est 71 chemin de Bel Air, 84100 ORANGE, immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés sous le numéro 937 517 266 RCS AVIGNON, représentée par Monsieur
Carlos MARTIN TORRES, Gérant.
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON.
POUR AVIS
La Présidente
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